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De nouveaux diagnostiques nécessaires suite au "Grennelle 2"
Suite aux dernière initiatives environnementales du gouvernement français, la loi “grenelle 2” établie que dès le 1er janvier 2011: 
• sur toute publicité de propriété devra figuré le label de consommation énergétique révélé par le DPE;
• un rapport de conformité de la fosse septique est indispensable si la maison n'est pas reliée au tout-à-l'égout;
• les informations concernant l'éventuelle pollution des sols doit être fourni.
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Si vous vendez votre propriété, contactez-nous à nfo@burgundy4u.com.
Vous trouverez ci-dessous des questions et leur réponse qui pourront vous aider à propos du DPE. N'hésitez pas à nous demander davantage d'information.

Pourquoi ai-je besoin de ces diagnostiques maintenant, et pourquoi ne pas attendre de voir si ma maison sera vendue avant fin décembre 2010?

En fait nous avons été surpris par la loi qui oblige les propriétaires à présenter le DPE dès le 12 juillet 2010 à tout acheteur potentiel. 

Nous vous souhaitons évidemment de vendre votre propriété avant janvier 2011, mais nous vous recommandons d'agir immédiatement pour les raisons suivantes : 

1) En planifiant à l’avance les tests techniques, vous pouvez obtenir des ristournes intéressantes de la part des compagnies de diagnostique. Nous vous indiquons certaines d’entre elles ci-dessous.

2) A la fin de l’année, les délais d’exécution des diagnostiques s’allongeront considérablement puisque la plupart des vendeurs attendront la dernière minute.

3) Si tous les diagnostiques sont disponibles au moment où une offre est faite sur votre bien, le temps de réalisation du compromis de vente est réduit significativement, ce qui assure la vente plus rapidement en ces temps économiques difficiles.

4) En ayant tous les tests au moment de la visite, la propriété est présentée en toute transparence. En revanche, si l’acquéreur n’a pas signé de compromis de vente lorsque les tests lui sont présentés - ce qui est obligatoire dès à présent - et s’il s’avère que ceux-ci sont négatifs, la négociation peut reprendre, au risque de faire baisser davantage le prix de vente.

Je ne suis pas sur place pour organiser les test, que faire?

Dans le cas où vous ne pourriez pas faire effectuer ces tests, un de nos agents peut l'organiser pour vous, mais devra vous facturer ce service. Le coût dépendra du temps nécessaire dépensé pour vous présenter une estimation, et accompagner le technicien lors de sa visite de la maison. 

Quels sont les coûts engendrés?

Uniquement le diagnostique DPE vous coûtera au minimum 120 euros. Mais nous vous recommandons fortement d'effectuer tous les test en même temps. Les entreprises de diagnostiques vous offriront une réduction importante, des étalement de paiement et des diagnostique gratuits lorsque leur validité arrivera à expiration.

Une maison non attenante dans un environnement rural avec 3 chambres, coûtera environ 600 euros pour tous les tests. Le coût dépend des tests à effectuer. Renseignez-vous auprès de votre entreprise de diagnostique pour savoir lesquels sont nécessaires.

Si vous désirez que nous organisions les test pour vous, nous vous facturerons pour ce service. Il vous en coûtera un maximum de 150 euros si la propriété est loin, et les test prennent longtemps, puisque nous serons présent pendant l'exécution de ceux-ci. 

Quelles entreprises recommandez-vous?

Nous vous recommandons deux entreprises, mais vous pouvez utiliser n'importe quelle entreprise de diagnostique qualifiée. 

DPTE, www.dtpe.fr, 03 85 85 54 19 80

Avec des bureaux à Autun, Dijon et Nevers, ils offrent : 

- Un pré-test à 135 euros, afin de pouvoir réparer les petits détails avant que le test final ne soit publié.

- En commandant plusieurs tests avec eux en même temps, le test DPE est offert gratuitement ou vous pouvez bénéficier d'une réduction de 20 %.

- Ils offrent aussi une photo à 360° et un plan en 3D de votre propriété, très utiles pour une meilleur présentation de votre bien.

ACDI, www.acdi.fr, 03 85 42 90 45

Avec des bureaux à Dijon et Chalon sur Saône, ils offrent :

- Si vous prenez rendez-vous suffisamment à l’avance, réduction de 15%.
- Paiement en trois fois sans frais.

- Si les validités des tests sont expirées, ils le refont gratuitement.

- Des plans en trois dimensions de votre propriété sont offerts pour la commande d’un minimum de deux tests.

PS : Ils ne sont pas encore équipés pour effectuer les tests sur les fosses septiques.

Est-ce que tous les types de bâtiments sont concernés par ces tests?

Dans la plupart des cas, oui. Même les nouvelles propriétés ont besoin du DPE. Les propriété non incluses par ces mesures  : (voir le document sur les compromis de vente) les bâtiments temporaires, les bâtiments agricols et industriels sans chauffage ou eau tels que les granges, les bâtiments religieux, les monuments et les bâtiments de moins de 50m2.

Que comprend ce rapport ?

Par exemple, il indique la consommation d'énergie et les émissions de dioxyde de carbone. Il donnera également des conseils sur les travaux à effectuer et le retour sur investissement pour réduire la consommation d'énergie.

Vous pouvez également trouver davantage d'information sur le site de l'ADEME :

Guide pratique DPE ADEME#11EF85

Ma maison est neuve, est-je besoin du DPE ?

Oui, lors  de la livraison des clés, l'entreprise de construction doit également fournir le DPE.

Quelle est la validité du rapport ?

Une fois établi, le rapport est valide 10 ans

A partir de quand ces mesures seront obligatoires ?

Le DPE est un test obligatoire depuis 2007, cette dernière mesure date du 12 juillet 2010 et est mentionnée dans la loi 2010-788
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